DELIBERATION N° 91/06-11 - ACQUISITIONS TERRAINS GRAND CHEMIN

Monsieur REINSTADLER, rapporteur, rappelle au Consell Municipal sa délibération en date du 21 Mal 1990
conliant, par convention, 4 la SOLOREM, la maltrise d'ouvrage délégude et les acquisitions de terrains
nécessaires & la réalisation des fravaux d'amenagement du Grand Chemin.

La délibération prévoyait dgalement que fa Commune financerait les travaux el les acquisitions fonciéres.

L 'ensemble des terrains avant fait Pobjet de promesses de venle, il y a liev dautoriser Monsieur le Maire &
signer les acles d'acquisitions,

LE CONSEN MUNICIPAL, aprts en avoir deéliberd,
oecide & Munanimilé :

- d'autoriser Monsieur fe Mai e & signer les actes d'acquisition el & régler les vendeurs,

- de préciser que 'Stude de Maftres CONREUR et LITAIZE, Notaires Associes & NANCY, établiara les acles.

- les crédils néfcessaires sonl insceils au BJP, 1991



